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Communiqué de presse 

Se marier à l’île Maurice : lieux, démarches et prix 

L’Île Maurice est une destination à la beauté époustouflante qui offre absolument tout ce dont il 

est possible de rêver pour un mariage inoubliable. Aujourd’hui, c’est une destination mariage 

incontournable pour ceux qui souhaitent s’unir à l’étranger. 

Il y a mille et une façons de se dire "Oui" à l’Île Maurice. Les pieds dans le sable face à un coucher de 

soleil flamboyant, au milieu d’un jardin tropical parfumé ou encore sur un catamaran au milieu du lagon 

: chaque mariage à l’Île Maurice est empreint de poésie. 

Pourquoi se marier à l’île Maurice 

Se marier à l’Île Maurice est une véritable 

invitation au paradis pour les couples en 

quête d'une cérémonie unique, à la fois 

exotique et romantique. La perle de l’Océan 

Indien offre un cadre enchanteur avec son 

climat parfait, ses plages de sable fin bordées 

de cocotiers, ses eaux cristallines aux mille 

nuances de bleu et sa végétation luxuriante. 

En plus de sa beauté naturelle, l’Île Maurice 

est réputée pour la simplicité des démarches 

administratives pour les étrangers qui 

souhaitent s'y marier : c’est une destination de mariage incontournable à l’international, pour des 

visiteurs venus du monde entier. 

De nombreux hôtels et resorts de luxe, souvent nichés dans des cadres paradisiaques, proposent des 

formules clé-en-main qui incluent tout, de l'organisation de la cérémonie à la réception. Les 

établissements haut de gamme mettent un point d'honneur à personnaliser chaque détail, en fonction 

des goûts et des attentes des futurs mariés : des cérémonies intimes et minimalistes aux événements 

les plus grandioses et extravagants. 

Le prix d’un mariage à l’Île Maurice 

Les offres de prestations sont multiples et de nombreux wedding planners proposent leurs services. 

Le budget à prévoir pour se marier à l’Île Maurice dépend de plusieurs facteurs : la période choisie, le 

nombre d’invités évidemment, la durée du séjour et les prestations demandées. 



Attention tout de même à bien anticiper les coûts du transport et de l’hébergement : les tarifs peuvent 

varier du simple au double entre basse saison et haute saison ! 

Pour une cérémonie de mariage intimiste avec un petit nombre d’invités, prévoyez un budget entre 7 

000 € et 12 000 € et de 12 000 à 25 000 € pour une réception d’une trentaine de personnes. 

Un choix variés de lieux de rêves  

De nombreux complexes hôteliers luxueux 

organisent des mariages clé-en-main.  

La plupart des prestations sont comprises dans 

le service : démarches administratives auprès 

de l’officier d’état civil, décoration 

personnalisée, préparation du menu et du 

gâteau de mariage, photographe, etc. 

S’il ne s’agit pas de l’option la moins coûteuse, 

elle offre l’avantage de se décharger de 

l’organisation du mariage, confiée à des 

professionnels de confiance. 

Plus insolite, les futurs époux pourront aussi organiser leur cérémonie sur la plage. Il suffira de 

demander une autorisation payante que les organisateurs ou wedding planners feront auprès de 

l’autorité compétente. 

Autre option de rêve, se marier sur une île privée… le littoral mauricien regorge de petits îlots 

paradisiaques. Certains complexes hôteliers proposent parfois aux futurs mariés d’y organiser la 

cérémonie. L’îlot Gabriel par exemple, est une petite île de rêve où les plages de sable fin se succèdent, 

et qui est aussi très réputée auprès des amateurs de plongée.  

Passer sa lune de miel à l’Île Maurice 

Au-delà de la cérémonie de mariage, l'Île Maurice est une destination idéale pour prolonger le voyage 

avec une lune de miel de rêve, au milieu d’un véritable paradis tropical.  

Entre les activités nautiques, les randonnées dans les montagnes de Chamarel ou du Morne, les visites 

des jardins tropicaux ou les dîners en amoureux sous les étoiles, chaque moment passé sur l’île 

deviendra à coup sûr inoubliable. 

Quelles sont les démarches pour se marier à l’Île Maurice ? 

Les démarches administratives pour se marier à l’Île Maurice sont relativement simples. Les couples 

doivent tout de même s’organiser à l’avance et fournir plusieurs documents afin de pouvoir y célébrer 

leur mariage. 

Au moins 9 semaines avant la date du mariage, les documents suivants devront être transmis à 

l’Ambassade de France : 

• Les photocopies des passeports des futurs mariés 

• Les photocopies intégrales de leurs actes de naissance datées de moins de 3 mois  

• Des photocopies recto-verso des cartes nationales d’identité ou d’un autre document officiel 

certifiant la nationalité française 

• Un acte de divorce ou de veuvage, le cas échéant 



• Le livret de famille, dans le cas où le couple a des enfants 

• Un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 

• Le questionnaire CCAM 

• Le contrat de mariage, le cas échéant. 

Environ deux mois avant la date du mariage, l’Ambassade de France à l'Île Maurice enverra à la mairie 

de résidence la publication des bans. 

Il est demandé aux futurs mariés d’arriver à l’Île Maurice au moins 48h avant la date du mariage pour 

se rendre :  

• À l’Ambassade de France, y présenter les documents pour l’enregistrement dans le livret de 

famille ; 

• Au bureau principal de l'état civil à Port-Louis, pour la vérification des passeports et pour 

obtenir un certificat de non-résident. 

Le jour J, l’officier d’état civil remettra aux mariés leur attestation de mariage mauricien et éditera le 

certificat de mariage. Ils recevront ensuite l’acte de mariage édité par leur mairie directement à leur 

domicile. 

 Le Domaine d’Anbalaba, pour un mariage inoubliable à l'Île Maurice 

Se marier à l'Île Maurice, c’est s'offrir une expérience magique et 

intemporelle dans un décor de carte postale où chaque instant devient une 

célébration de l’amour dans toute sa splendeur. 

Situé au sud de l’Île Maurice, à proximité du Morne Brabant et des plages 

parmi les plus belles du pays, le Domaine d’Anbalaba est un véritable havre 

de paix au sein d’une nature luxuriante. 

Avec sa vue lagon à couper le souffle, c’est le lieu idéal pour organiser une 

cérémonie de mariage qu’elle soit intimiste ou grandiose. 

Il sera aussi la destination d’une lune de miel de rêve, pour un séjour dans 

l’une de ses villas de luxe vue mer ou dans son écolodge 5 étoiles.  

 

À propos du Domaine d’Anbalaba : 

Le Domaine d’Anbalaba est le nouveau lieu de vie développé pour les investisseurs étrangers et les acquéreurs 

mauriciens dans le sud de l’île Maurice. Il est le seul programme immobilier de l’île à être intégré dans un village 

de pêcheurs et propose à la vente, des villas, des appartements et des terrains à bâtir. Il offre plusieurs 

infrastructures touristiques comme un écolodge, un spa, un restaurant, etc. 

Acteur engagé, le Domaine d’Anbalaba œuvre pour le développement économique et social de Baie du Cap à 

travers sa fondation ASC et travaille avec des architectes et paysagistes à la conservation de la nature tropicale 

endémique pour préserver l’écosystème de la région. 
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